
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Coordonner l'intervention des entreprises extérieures pour
prévenir les risques en santé-sécurité au travail

Responsables QSE - Préventeurs -
Chargés de sécurité et de prévention
- Responsables services généraux -
Responsables maintenance

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Les participants sont invités à se
munir d'exemples de plans de
prévention afin d'enrichir les
échanges par des cas concrets

Documents directement utilisables
en situation professionnelle
(schémas de plans de prévention,
protocoles de sécurité…)

Double expertise juridique et
pratique permettant une
sécurisation des pratiques de retour
en entreprise

Code

581077
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 569 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Distinguer les opérations concernées par les plans de
prévention

Décrire les responsabilités de chaque acteur

Repérer les étapes clés de l'élaboration d'un plan de
prévention

Plans de prévention : prévenir les risques liés
aux interventions d'entreprises extérieures


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les opérations concernées par les plans de prévention et les
responsabilités encourues

.

Lister les étapes clés de l'élaboration d'un plan de prévention pour analyser
les risques de manière exhaustive

.

Élaborer une trame de plan de prévention transposable dans le cadre de ses
activités

.

Programme de la formation

Identifier les opérations concernées par les plans de
prévention et les responsabilités encourues

Distinction du champ d'application de la co-activité et les domaines
réglementaires

.

Quiz interactif : identifier les opérations concernées par les plans de
prévention à partir d'étude de cas concrets

.

Rôles et modalités d'action de chacun : entreprise utilisatrice, entreprises
intervenantes, y compris entreprises sous-traitantes

.

Responsabilités respectives des différents intervenants, débiteur de
l'obligation de sécurité de résultat, risque de faute inexcusable, risque pénal

.

Partage d'expérience : comparer les responsabilités des acteurs d'une
entreprise

.

Lister les étapes clés d'un plan de prévention pour
analyser les risques de manière exhaustive


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Analyser les risques pour traiter les écarts

Construire une trame de plan de prévention

Suivre le plan de prévention

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Planification.
Elaboration du cahier des charges.
Analyse et évaluation des risques.
Interférence des risques.
Visite préalable sur le terrain.
Elaboration des mesures de prévention.
Documents à joindre au plan.
Brainstorming : réflexion sur les principales étapes de préparation d'un plan
de prévention

.

Analyses de risques particuliers : protocole de sécurité….
Cas pratique : réaliser les analyses de risques, repérer d'éventuels écarts et
traiter les lacunes

.

Élaborer une trame de plan de prévention
transposable dans le cadre de ses activités

Rubriques obligatoires du plan de prévention pour l'entreprise utilisatrice et
pour l'entreprise extérieure

.

Tableau récapitulatif des risques.
Rubriques et documents spécifiques en fonction des opérations à réaliser.
Construction d'outil : élaborer une trame de plan de prévention générique
pour assurer la maîtrise du processus d'intervention d'une entreprise
extérieure

.

Dans quels cas le mettre à jour ?.
Information des acteurs internes et externes.
Qui est en droit de le consulter ?.
Rôle et participation des CSE/CSSCT.
Travail de synthèse : résumer les mesures de prévention à mentionner au
plan de prévention

.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

21-22 Oct. 2026.
8-9 Déc. 2026.

A DISTANCE

21-22 Oct. 2026.
8-9 Déc. 2026.
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